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de procédure civile, et pour les autres, si les pla

cards ont été affichés .

I en sera de même des ordres qui seront

ouverts à la suite de ces ventes . Toutefois le tri

bunal pourra, sur la demande des parties inté

ressées, ordonner que caution soit fournie par

l'adjudicataire , conformément au paragraphe final

de l'article 48 ( 1 ).

Art. 111. Les procédures de surenchère sur

aliénation volontaire continueront d'ètre régies

par les dispositions législatives actuellement en

vigueur, si les significations de l'article 115 de la

loi du 16 décembre 1851 ont été faites avant l'épo

que à laquelle la présente loi sera exécutoire (2 ) .

Il en est de même des ordres ouverts à la suite

de ces procédures .

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

naître les art. 115 et 12 des dispositions transitoires

de la loi du 16 décembre 1851. Les art. 110 etsuivants

du projet déterminent clairement l'hypothèse où la

loi ancienne devra être suivie et celle où il sera in

dispensable de se conformer à la loi nouvelle. On

prévient ainsi toutes les difficultés qui peuvent nat

tre du passage d'une législation à l'autre. - Le sénat

a cru toutefois devoir admettre à l'art. 110 une mo

dification assez importante. Relativement aux or

dres qui seront ouverts à la suite des ventes judi

ciaires commencées antérieurement à la mise à

exécution de la loi en discussion, le tribunal , sur la

demande des parties intéressées, est autorisé à or

donner que caution soit fournie par l'adjudicataire,

conformément au paragraphe final de l'art . 48.

L'utilité de cette disposition ne peut être méconnue.

Il est, en effet, important d'avoir des garanties que

l'ordre produira des résultats sérieux et que l'on

ne sera pas forcé de recourir à la folle enchère con

tre l'adjudicataire qui continue de jouir des immeu

bles pendant la durée de la procédure d'ordre; mais

l'on a demandé si le législateur pouvait, sans effet

rétroactif, imposer semblable obligation à celui qui

s'était rendu adjudicataire antérieurement à la loi

nouvelle. - L'affirmative ne peut être révoquée en

doute. La disposition adoptée par le sénat n'enlève

à l'adjudication aucun droit acquis ; elle l'astreint

seulement à donner des garanties en ce qui concerne

un prix dont il est débiteur et que, sans injustice,

il pourrait être astreint à verser immédiatement

dans la caisse des consignations . La disposition ad

mise estdonc purement réglementaire relativement

a une obligation née qui n'est aggravée en aucune

manière, mais dont l'exécution est assurée par des

mesures qu'il appartient au législateur d'arrêter . -

L'impossibilité de fournir caution attesterait une

position telle qu'il y aurait lieu à déchéance du bé

néfice du terme, en vertu des art. 1188 et 1912 du

Code civil, et à ce point de vue encore , on conçoit

la légalité de l'amendement du sénat. - Enfin le lé

gislateur , qui doit empêcher que les ordres ouverts

ne demeurent sans résultat aucun par le fait de l'ad

judicataire, a le droit et le devoir d'établir des pres

criptions de nature à atteindre le but dont il s'agit,

alors surtout qu'on se borne à exiger une garantie

de celui qui pourrait être forcé à faire un paye
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Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Le titre X du livre V de la

première partie du Code de procédure civile ,

relatif à la saisie des rentes constituées sur parti

culiers, est remplacé par les dispositions sui

vantes (4) :

-ment réel. D'un autre côté , les détails de la pro

cédure d'ordre sont étrangers à l'adjudicataire et ne

sauraient être pour lui un droit acquis. » (Rapport

de M. Lelièvre, après renvoi .)

(1) Voir la note précédente.

(2) « L'article s'occupant des procédures de suren

chère sur aliénation volontaire, pose le principe

suivant les procédures de surenchère sur aliéna

tion volontaire, pour lesquelles les significations de

l'art. 115 de la loi hypothécaire (2185 du Code civil)

ont été faites avant la publication de la présente loi,

continueront d'être régies par la législation actuel

lement en vigueur. Si lasignification dont il s'agit

n'a pas été faite , les actes posés valablement sont

maintenus, mais les actes subséquents devront se

faire conformément à la loi nouvelle. - (( Quant

aux ordres qui seront ouverts à la suite de pareille

aliénation, ils seront soumis aux mêmes règles , et

la disposition énoncée au § ler de l'art . 115 leur

sera applicable . En conséquence , si , lors de la pu

blication de la loi en discussion , les significations

énoncées à l'art. 2185 du Code civil ont eu lieu, la

surenchère, les actes qui en sont la suite, et par

conséquent l'ordre lui-même, resteront soumis à la

législation du Code de procédure modifiée par la loi

hypothécaire. — Si , au contraire , les significations

dont il s'agit n'ont pas encore eu lieu , lorsque la loi

en discussion sera exécutoire , la surenchère et l'or

dre lui-même seront réglés conformément à la nou

velle législation . » ( Rapport de M. Lelièvre .)

-

(3) La nouvelle loi sur l'expropriation forcée de

mandait la révision du titre du Code de procédure

civile qui traite de la saisie des rentes constituées

sur particuliers le gouvernement saisit le sénat

d'un projet , le 19 décembre 853. Le rapport fut

présenté par M. Savart, le 9 mars 1854 (Ann ., p.182) .

-La discussion et l'adoption eurent lieu le 11 mars.

Le rapport à la chambre des représentants fut fait

par M. Lelièvre, le 31 mars (Annales , page 1419) . —

La discussion eut lieu les 5 , 6 et 7 avril et l'adoption

le 7, avec des amendements, à l'unanimité des

64 membres présents .

-

Renvoyée au sénat , elle y fut adoptée le 12 mai, à

l'unanimité des 30 membres présents.

(4) La commission de la chambre des représen

tants avait amendé le projet adopté par le sénat :

20
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à l'ouverture de la discussion , M. le ministre de la

justice , ne trouvant pas les modifications intro

duites comme étant d'une importance et d'une né

cessité assez grandes pour justifier un renvoi,

proposa à la chambre de voter le projet tel qu'il

avait été adopté par le sénat. Les considérations sur

lesquelles il s'appuyait donnèrent lieu à une dis

cussion qu'il est utile de rapporter : « La loi de

l'expropriation forcée, disait-il , forme le droit com

mun en matière de saisie de rentes ; c'est-à-dire que

le but du projet de loi que nous avons actuellement

à discuter est de mettre le titre de la Saisie des

rentes en rapport avec le titre de l'Expropriation

forcée ; de telle sorte que partout où il se présentera

un incident ou une difficulté quelconque, qui ne

recevrait pas sa solution directe dans le titre de la

Saisie des rentes, il trouvera sa solution dans le

titre de l'Expropriation forcée.-Voilà le principe ;

il n'est pas nécessaire de le créer dans la loi ; il ré

sulte de la proposition même que le gouvernement

a faite de modifier le titre du Code civil et par con

séquent, le recours au droit commun étant tou

jours de droit, on recourrait à la loi de l'expropria

tion forcée pour tous les cas qui ne seraient pas

formellement prévus dans la loi sur la saisie des

rentes . J'ajouterai que la loi est d'un intérêt tout

à fait secondaire. Le seul intérêt que nous ayons,

c'est qu'il n'y ait point disparate entre le titre de

la Saisie des rentes et le titre de l'Expropriation

forcée. Le projet sur la saisie des rentes est tout

à fait secondaire : pourquoi ? Parce que le cas d'une

saisie de rentes sur particuliers se présente telle

ment rarement, que je puis dire que dans toute ma

carrière de ministère public , je ne l'ai pas

présenter une seule fois , et que l'honorable rappor

teur lui-même m'a dit que dans sa longue pratique ,

il ne l'a pas nonplus rencontré une seule fois.-Vous

voyez donc que l'intérêt de cette loi est minime. »

M. LELIEVRE « Il m'est impossible de partager

l'opinion de M. le ministre de la justice. La loi que

nous avons votée sur l'expropriation forcée n'est

pas une loi générale sur les saisies. C'est une loi

spéciale qui ne porte que sur certaine catégorie de

biens. Il suffit, pours'en convaincre , de lire son art.1er

qui n'est relatif qu'aux biens immobiliers et leurs

accessoires , aux droits d'usufruit, d'emphyteose et

de superficie. Celle-ci a donc un objet restreint et

limité qui n'a rien de commun avec la matière

traitée dans le projet en discussion. Celui-ci est

relatif à une autre catégorie de biens, c'est-à-dire

aux rentes. Il résulte de là que si , dans le projet

dont nous nous occupons, nous voulons appliquer

les dispositions du titre de la Saisie immobilière, il

faut énoncer l'intention du législateur à cet égard

par une disposition formelle , sinon rien ne prouvera

que nous voulons pour les rentes adopter les dispo

sitions relatives à la saisie des immeubles. Il s'agit

ici de biens incorporels qui n'ont rien de commun

avec les immeubles qui seuls sont l'objet de la loi

d'expropriation.-Ces observations démontrent que

le projet en discussion contient les lacunes signalées

dans le rapport de la commission. D'un autre côté

il est certain qu'il existe encore des rentes sur les

quelles des créanciers ont des inscriptions valables

par suite d'hypothèques établies avant la loi du

11 brumaire an vii . Eh bien , le projet ne prend pas

égard à cet état de choses, et tandis qu'à l'égard de

se

·

---

ces créanciers les rentes sont considérées comme

immeubles , on ne prend aucune mesure pour in

former ces créanciers de la saisie qui frappe leur

gage. Je pense que M. le ministre de la justice

perd de vue que les dispositions du titre de la Saisie

immobilière ne sont applicables aux rentes que pour

autant que le projet l'énonce formellement ; que

les rentes étant absolument étrangères à l'objet

dont il s'agit au projet sur l'expropriation immobi

lière, toutes les dispositions de ce dernier projet,

qui ne seront pas formellement déclarées s'appli

quer à celui en discussion , ne pourront être éten

dues à ce dernier , parce que le titre de la Saisie

immobilière n'est pas une lol générale: il est for

mellement restreint et limité aux immeubles. »

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « Je conviens avec

l'honorable M. Lelièvre que la loi sur l'expropriation

forcée est une loi spéciale à la saisie des immeu

bles ; mais elle est loi générale relativement à la

petite loi de la saisie des rentes ; cela est certain ,

cela est incontestable. Celarésulte d'ailleurs de tous

les documents législatifs qui existent déjà sur le

projet en discussion . Cette connexion intime

entre les deux projets résulte également du rapport

de l'honorable M. Savart au sénat et du rapport

même de l'honorable M. Lelièvre lui-même. Vous

avez pu voir d'ailleurs, en lisant le projet adopté

par le sénat, que, dans le cours des articles , les ré

férés à la loi sur l'expropriation forcée sont fré

quents et multiples. Maintenant on nous dit qu'il

faut nécessairement libeller dans la loi les divers

réferés auxquels donnent lieu les saisies de rentes,

et l'on a donné plusieurs exemples, notamment en

ajoutant les art . 21 et 22 du projet de la commission

au projet adopté par le sénat . Ces articles sont rela

tifs à la subrogation et à la distraction. Messieurs,

il était tout à fait inutile d'ajouter ces deux arti

cles, parce que les principes de la subrogation et de

la distraction, quant aux rentes, étaient réglés

suffisamment par la loi sur les saisies immobilières ,

et que les mêmes formes , les mêmes principes

étaient applicables aux deux cas. — En France, on

n'a pas fait autrement . La loi de 1843 sur la saisie

des rentes n'a pas reproduit les diverses dispositions

sur les saisies immobilières, et on s'est borné à un

référé général , à un référé implicite de la dernière

loi vers la première . C'est ainsi que la loi fran

çaise de 1843 ne parle ni de subrogation ni de dis

traction, et je suis d'opinion avec le sénat qu'il est

tout à fait inutile d'en parler, parce que les cas

très-rares où il en sera question sont réglés par

le droit commun, »

M. VERHAEGEN : « Je ferai remarquer à M. le mi

nistre de la justice que la loi sur la saisie des rentes

se réfère à certaines dispositions de la loi sur les

expropriations forcées et que , quant aux lacunes

signalées par M. Lelièvre, elle ne s'est pas réfé

rée à cette loi , d'où la conséquence nécessaire

que puisqu'on se réfère, par exemple, à l'arti

cle 86 de la loi sur les expropriations forcées

et qu'il y a aussi lieu de se référer à l'article 85,

on ne peut pas venir dire : « Pour tout ce qui n'est

<< pas prévu par la loi sur la saisie des rentes, il faut

« se référer à la loi sur les expropriations forcées. »

Ce système ne pourrait avoir quelque apparence de

fondement que si la loi sur la saisie des rentes ne se

référait pas d'une manière éxplicite à certaines dis

-

-
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TITRE X.

DE LA SAISIE DES RENTES CONSTITUÉES SUR

PARTICULIERS.

Art . 1er . La saisie d'une rente constituée en

perpétuel ou en viager, moyennant un capital

positions de la loi sur les expropriations. Pour attein

dre le but que se propose M. le ministre de la justice,

il faudrait dire d'une manière positive que pour

tout ce qui n'est pas spécialement réglé par la loi

sur la saisie des rentes on se référera à la loi sur les

expropriations forcées . — C'est la question que nous

avions examinée dans la commission, et nous avons

pensé qu'il valait mieux rendre la loi sur la saisie

des rentes aussi complète que possible. Il est cer

tain que la loi, telle qu'elle est rédigée par le sénat,

peut donner lieu à des difficultés et à des procès;

c'est ce que la commission a voulu éviter .Je ne vois

pas quel inconvénient M. le ministre peut trouver

dans les propositions de la commission ; tout ce

qu'il pourrait craindre, c'est que le projet ne fût pas

adopté dans la session actuelle, mais je pense qu'il

ne faut pas beaucoup de temps pour arriver au ré

sultat qu'on se propose ; et d'ailleurs , j'aimerais

mieux attendre la session prochaine que d'avoir une

mauvaise loi , une loi qui donnât lieu à des procès . »

M. LELIÈVRE : Ce que vient de dire l'honorable

M. Verhaegen est d'une justesse évidente. J'ajoute

qu'on soutiendra avec fondement que quand le

projet en discussion a voulu se référer au titre sur

la Saisie immobilière, il l'a fait en termes clairs ,

précis et par des dispositions formelles . Ici sera ap

plicable le principe inclusio unius est exclusio al

terius. Effectivement le projet en discussion se ré

fère à de nombreuses dispositions de la loi sur

l'expropriation . On conclura avec fondement de cet

état de choses que les autres dispositions ne sont

pas applicables, parce que sans cela le législateur

n'aurait pas manqué de s'y référer. Les déclarations

de M. le ministre de la justice seront sans valeur ,

parce que ce qui se dit dans cette enceinte ne peut

prévaloir contre le texte de la loi et ce qui résulte

de l'ensemble des dispositions . >>

"

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « Messieurs , un

mot encore. Lorsque le projet de loi sur les rentes

se réfère en termes explicites à la loi sur les expro

priations forcées , il le fait pour les cas qui s'offrent

le plus fréquemment. C'est ce qui est arrivé pour les

lois de 1841 et de 1842 qui ont modifié le code en

France, et c'est ce que j'ai proposé de faire pour la

loi actuelle, et lorsque dans des cas plus exception

nels, tels que ceux de distraction et de subrogation ,

le projet de loi sur la saisie des rentes ne renferme

aucune disposition, le juge doit se référer à la loi

générale. C'est ce qui se pratique en France en vertu

de la loi de 1842, car la loi de 1842 ne parle ni de

distraction ni de subrogation quant à la saisie des

rentes. Eh bien, si le cas se présentait ici, que

ferait-on ? On appliquerait par analogie les disposi

tions relatives à ces cas, qui se trouvent dans la loi

sur l'expropriation forcée. Il n'est donc pas exact

de dire qu'on peut appliquer ici la maxime inclusio

unius est exclusio alterius . Évidemment les règles

de l'Interprétation résistent à l'application d'une

pareille maxime, d'autant plus que les exposés des

motifs et les rapports font suffisamment comprendre

-

-

déterminé, ou pour prix de la vente d'un im

meuble ou de la cession de fonds immobiliers, ou

à tout autre titre onéreux ou gratuit, ne peut

avoir lieu qu'en vertu d'un titre authentique et

exécutoire (1 ) .

Elle sera précédée d'un commandement fait ,

qu'il y a une connexion intime entre les deux

lois. »

M. le ministre ajoutait dans la séance du 7 avril

1854, lors du vote définitif de la loi : « Messieurs , j'ai

relu les divers amendements qui ont été adoptés

par la chambre, et j'avoue que je ne puis que per

sister dans l'opinion que j'ai émise sur leur inutilité

réelle et sur la facilité avec laquelle on aurait pu se

dispenser de les adopter. Cependant je ne prétends

pas faire revenir la chambre sur les votes qu'elle a

émis après discussion ; je veux seulement rappeler

le principe général que j'ai mentionné deux fois dans

le cours des débats, à savoir, le recours de plein

droit à la loi sur l'expropriation forcée pour les cas

et incidents, ni prévus , ni libellés dans la loi concer

nant la saisie des rentes constituées sur particu

liers. A cet égard , l'honorable M. Moreau avait

pensé qu'on aurait pu retrancher divers articles du

projet qui se réfèrent d'une manière explicite à la

loi sur les expropriations forcées et rédiger un ar

ticle nouveau portant que dans les cas non prévus

par la loi sur la saisie des rentes, on recourrait à la

première . Cependant comme cette pensée devait

entraîner des modifications nombreuses dans plu

sieurs articles , la suppression de plusieurs autres

et la rédaction très-attentive d'un article nouveau,

j'ai exprimé l'idée que mieux valait , pour éviter de

nouvelles difficultés, renoncer à cette pensée et se

borner à rappeler que dans le rapport qui a été fait

par M. Pascalis à la chambre des députés deFrance,

quand on a revisé le titre 10, livre v du Code civil,

le rapporteur avait lui-même consigné dans ce rap

port la déclaration suivante :-« Bien que le titre de

« la Saisie des rentes constituées renvoie directe

a ment à certaines dispositions du titre de la Saisie

« immobilière, il ne faudrait pas croire qu'il a été

« dans l'intention du législateur de n'appliquer à la

<< saisie des rentes que les règles de la saisie d'im

<< meubles explicitement rappelées par la loi. Toutes

« les fois que, dans le cours d'une saisie de rentes,

« il s'élève des difficultés , non prévues par le titre

« que nous expliquons, il y a lieu de procéder con

« formément aux principes qui régissent les expro

« priations des immeubles. » (Rapport de M. Pascalis

à la chambre des députés.) Voilà le principe, et

ces paroles de la commission de la chambre des

députés sont une déclaration explicite que je fais

également, que j'ai déjà faite dans une précédente

séance, et que l'extrait que je viens de lire confirme

de la manière la plus formelle ; de sorte que je ne

vois aucune difficulté à renoncer à la pensée que

l'honorable M. Moreau m'avait communiquée . — Je

crois qu'il doit être bien entendu , d'après la doctrine

professée par ceux qui se sont occupés des principes

généraux d'interprétation et d'application des lois,

que le titre de la Saisie immobilière sera le complé

ment de celui de la Saisie des rentes . »

-

(Voir encore la note de l'art . 21.)

(1) « L'art. 1er correspond à l'art. 636 du Code de

procédure civile . Cet art . 636 porte : « La saisie d'une
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soit à la personne obligée ou condamnée, soit à

son domicile réel ou élu dans le titre de la créance,

au moins un jour avant la saisie. Le commande

ment sera signifié d'après le mode prescrit pour

les exploits d'ajournement. Il contiendra élection

1

<< rente constituée ne peut avoir lieu qu'en vertu

« d'un titre authentique. » — Cette concision des

termes a jeté quelque obscurité sur la matière .- Une

rente constituée est généralement la créance d'un

capital non exigible et pour lequel le débiteur paye

périodiquement des intérêts convenus . - On s'est

demandé si cet article était applicable aux rentes

foncières et aux rentes viagères. Les uns répon

daient affirmativement et les autres négativement.

Beaucoup distinguent entre les diverses espèces

de rentes viagères . — Piusieurs autres estiment que

les dispositions de l'art . 636 ne se rapportent point à

la saisie des rentes établies à perpétuitépour le prix

d'un immeuble. Ils se fondent sur ce que la loi

parle des rentes constituées. — Or, disaient-ils, les

rentes qui sont le prix d'héritages ne sont pas con

stituées. Elles n'ont pas de capital connu. Donc

elles ne sont pas comprises dans les dispositions de la

lol. D'autres auteurs , s'appuyant sur le rapport du

tribun Favart, n'admettent aucune distinction entre

les rentes foncières constituées ou viagères . Cette

dernière opinion a été partagée par le gouverne

ment. Pour mettre fin à tout conflit, il a fait une

énumération démonstrative , mais non limitative des

rentes soumises à la saisie , il a amplifié et expliqué

l'art. 636. —L'article nouveau porte : « La saisie

« d'une rente constituée en perpétuel ou en viager

« moyennant un capital déterminé ou pour prix de

<< la vente d'un immeuble ou de la cession de fonds

«< immobiliers , ou à tout autre titre onéreux ou gra

<< tuit, ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un titre au

thentique et exécutoire. » — Ainsi sont dissipés

les doutes aujourd'hui soulevés . L'article dans la

généralité de ses termes englobe et les rentes dont

le capital est déterminé par un chiffre connu , et les

rentes dont le capital ne se compose pas d'un chiffre

Sous l'empire du Code on peut constituer

à prix d'argent une rente payable en grains, en vins,

en autres denrées, et vice versà en fournissant des

grains, vins ou autres denrées , se créer une rente

payable en argent. - Ces rentes , et autres rentes

volanies (on entend par là celles qui sont payées

autrement qu'en argent ) rentreront dans l'applica

tion de l'article. — Il en serait de même d'une rente

qui serait constituée pour soulte dans un partage,

et d'un grand nombre de rentes connues sous cent

et une dénominations diverses . » (Rapport de M. Sa

vart.)

connu. -

-

(1) « Carré, sous le n° 2128, pose cette demande :

« Le saisissant doit-il faire élection de domicile dans

<< le commandement ? » La réponse est négative ,

puisque l'art. 636 n'en parle pas, et qu'un article

l'exige dans le procès-verbal de saisie , ce qui eût été

inutile si cette élection de domicile devait être faite

dans le commandement.- Un membre fait observer

que la solution donnée par Carré reste applicable

vis-à-vis du projet présenté . - Suivant lui , il n'est

pas inutile d'ordonner l'élection de domicile dans

le commandement, et de l'ordonner aussi dans la

saisie. On ne saurait donner trop de facilités au

débiteur dès les premières poursuites. Il faut,

-

-

-

-

de domicile dans le lieu où siége le tribunal qu¡

devra connaître de la saisie ( 1).

En tête de ce commandement, il sera donné

copie entière du titre , s'il n'a déjà été signifié .

Art. 2. La rente sera saisie entre les mains de

lorsqu'il se trouve sous le poids d'un commande

ment, qu'il ne soit pas obligé de courir au domicile

réel d'un créancier parfois éloigné, ou bien d'at

tendre la saisie qui peut avoir des résultats désas

treux pour faire les significations et oppositions ou

offres réelles. -11faut mettre en harmonie les lois

sur la vente forcée des rentes avec la loi sur la vente

forcée des immeubles. - Celle-ci dit , art. 14 §3 :

« Le commandement contiendra élection de domi

<<<cile dans le lieu où siége le tribunal qui devra con

« naître de la saisie . » — Pourquoi ne pas rendre la

règle générale et applicable aux rentes? - Il pro

pose par amendement de rédiger la deuxième phrase

de l'art. 3 ainsi qu'il suit :—« Elle sera précédée d'un

« commandement contenant élection de domicile

<< dans le lieu où siége le tribunal qui devra con

<< naître de la saisie , fait, soit à la personne obligée

<< ou condamnée, soit à son domicile réel ou élu dans

« le titre de créance au moins un jour avant la sai

« sie. » Le commandement sera signifié d'après le

mode prescrit pour les exploits d'ajournement. -

Les sentiments de justice indiquent qu'il n'est pas

de voie trop courte pour arriver àl'opposition contre

un commandement vexatoire, et l'humanité ordonne

d'offrir toutes facilités au débiteur de bonne vo

lonté. Cet amendement est appuyé par toute la

commission. » (Rapport de M. Savart. )

-

« Cette disposition est modelée sur l'art . 636 du

Code de procédure ( loi française du 24 mai 1842) . Il

estentendu qu'elle est générale et qu'elle s'applique ,

sans aucune réserve, à toutes les rentes quelcon

ques . En conséquence , l'énumération qu'on y ren

contre n'est nullement limitative. Il est à remar

quer que l'article ne serait pas applicable aux rentes

constituéesà titre gratuit et déclarées insaisissa

bles par le testateur ou donateur , suivant l'art. 581 ,

nº 3 du Code de procédure . En ce cas, en effet, la

rente ne peut être saisie aux termes de l'acte qui

la constitue ; et cette disposition , dont la loi recon

naît la validité , doit nécessairement recevoir son

exécution. Le projet n'y porte aucune atteinte. -

Le Sénat a pensé que le commandement qui devait

précéder la saisie de la rente devra contenir élec

tion de domicile dans le lieu où siége le tribunal qui

doit connaître de la saisie. L'amendement adopté à

cet égard est approuvé, en principe, par la commis

sion. L'on conçoit que les mêmes motifs qui ont fait

adopter semblable disposition dans l'article 14, § 3

du titre de la saisie immobilière , militent également

dans l'espèce. Il faut donner au débiteur toutes les

facilités nécessaires, à l'effet de notifier les signifi

cations énoncées au même art . 14, et, sous ce rap

port, on ne peut qu'approuver la prescription admise

par le Sénat. — Toutefois, nous rédigeons le § 2 de

l'art. 1er en ces termes : « Elle sera précédée d'un

«< commandement fait soit à la personne obligée ou

>> condamnée, soit à son domicile réel ou élu dans

« le titre de la créance, au moins un jour avant la

<< saisie. Le commandement sera signifié d'après le

« mode prescrit pour les exploits d'ajournement. I!

« contiendra élection de domicile dans le lieu où

--
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celui qui la doit , par exploit contenant , outre les

formalités ordinaires , l'énonciation du titre con

stitutif de la rente, de sa quotité, de son capital ,

s'il y en a un, et du titre de la créance du saisis

sant, les noms , profession et demeure de la partie

saisie, l'indication du tribunal où la saisie sera

portée, constitution d'un avoué chez lequel le

domicile du poursuivant sera élu de droit et

« siége le tribunal qui devra connaître de la sai

a sie. » - Nous faisons remarquer que, d'après notre

article, il ne doit plus être donné copie du titre, s'il

a été signifié antérieurement au débitenr , alors

même que cette signification remonterait à plus de

trois années, à la différence de ce qui a lieu en ma

tière de saisie immobilière. » ( Rapp . de M. Lelièvre .)

(1) « Trois différences existent entre l'art. 2 du

projet et l'art. 637 du Code de procédure. - Les

deux articles portent :« La rente sera saisie entre les

<< mains de celui qui la doit , par exploit contenant,

<< outre les formalités ordinaires, l'énonciation du

<< titre constitutif de la rente, de sa quotité , de son

<< capital . » Le projet après le mot capital ajoute :

s'il y en a un.. Cette adjonction devient indis

pensable, du moment où la saisie peut porter sur

des rentes dont le capital n'est pas connu, là où le

chiffre est indéterminé. Elle est la conséquence

de l'existence donnée à l'art. 1er. -- L'art. 637 du

Code de procédure ordonne au poursuivant de faire

élection de domicile chez un avoué près le tribunal

devant lequel la vente sera poursuivie , et l'art. 2 du

projet ordonne au poursuivant la constitution d'un

avoué, chez lequel le domicile du poursuivant sera

élu de droit.

-

-

" Sous l'empire du texte de l'art. 637, un dissenti

ment s'est élevé entre les commentateurs. Pigeau ,

Carré, Thomines Desmasures , Demau Crouzilhac

pensent que l'élection de domicile chez l'avoué

suppose la constitution de cet avoué. Suivant Ber

riat de Saint-Prix, la constitution d'avoué suppose

l'élection de domicile , mais l'élection de domicile ne

renferme pas la constitution d'avoué. On peut

faire élection de domicile chez un avoué pour sa

tisfaire au vœu de la loi, puis constituer un autre

avoué pour les poursuites ultérieures . - La rédac

tion nouvelle falt cesser toute ambiguïté. En troi

sième lieu, on ne trouve plus dans l'article 2 les

mots, le tout à peine de nullité, qui se rencontrent

dans l'article 637. Cette suppression sejustifie , parce

que l'art. 27 du projet prescrit à peine de nullité

toutes les formalités ordonnées par les articles 1 , 2,

4, 6, 8, 10 et 12. L'art . 27 englobe tout ; il était dès

lors inutile de répéter dans chaque article les ex

pressions minatoires à peine de nullité .— L'art . 2 ,

tel qu'il est proposé , obtient l'assentiment unanime

de la commission , qui du reste comprend l'article en

ce sens, que le créancier peut énoncer approxima

tivement le titre constitutif de la rente saisie, et la

quot té de la rente et son capital , et qu'une erreur

sous ce rapport ne vicierait pas les actes de la pro

rédure, alors qu'on n'aurait pas donné aux énoncia

tions un degré de certitude propre à tromper ceux

qui deviendraient acquéreurs de la rente. » (Rapport

de M. Savart.)

« Cet article n'exige aucune explication . La com

mission partage l'avis émis par la commission du

-

-

assignation au tiers saisi en déclaration devant le

même tribunal (1 ) .

Art. 3. Les dispositions contenues aux art. 570 ,

571 , 572, 573, 574, 575 et 576 du Code de procé

dure, relatives aux formalités que doit remplir le

tiers saisi , seront observées par le débiteur de la

rente (2).

Si ce débiteur ne fait pas sa déclaration , s'il la

sénat et M. le ministre de la justice, relativement

aux conséquences d'une erreur possible quant à

l'énonciation du titre constitutif de la rente et re

lativement au capital de celle-ci . Les nullités sont

toujours de droit étroit, et du moment que les énon

ciations erronées n'ont pu induire les tiers en er

reur, il est certain que les poursuites ne peuvent

être annulées , Nous pensons toutefois que, si la

rente n'a pas de capital, celui- ci doit être évalué par

le saisissant. En conséquence, il faut rédiger la dis

position en ces termes : « La rente sera saisie

<< entre les mains de celui qui la doit, par exploit

<< contenant, outre les formalités ordinaires , l'énon

« ciation du titre constitutif de la rente, de sa quo

<< tité, de son capital , s'il y en aun, sinon évalué par

« le saisissant et du titre de créance de ce der

« nier, etc. » ( Le reste comme au projet.) La rai

son est qu'il est important de déterminer la compé

tence en premier ou dernier ressort, non-seulement

vis-à-vis de la partie saisie , aux termes de l'art. 20

du projet, mais aussi vis-à-vis du tiers saisi, dans le

cas énoncé au § 2 de l'art . 3. » (Rapport de M. Le

lièvre. )

-

-

«Cette addition , disait M. le ministre de la justice,

est complétement inutile ; elle peut être retranchée.

En effet nous avons, sur la matière de l'évaluation

de l'action , la loi générale du 25 mars 1841 ; on peut

s'en référer aux principes généraux de cette loi.

L'art. 2 , sauf quelques modifications nécessitées par

les modifications du système de saisie , n'est que la

reproduction de l'art . 637 du Code de procédure ci

vile qui ne parle pas de l'évaluation , laquelle n'a

que faire ici . Je ferai remarquer que l'article cor

respondant de la loi française, qui a servi de type

au projet actuel , ne renferme en aucune façon la

mention d'une pareille évaluation . C'est augmenter

les formalités prescrites par la loi spéciale , tandis

que ces formalités résultent de la loi générale . — Je

pense que l'article peut être maintenu tel qu'il a été

adopté par le sénat , et qu'il n'y a pas lieu d'accueil

lir l'amendement proposé par la commission . » (Ch .

des représentants , séance du 5 avril 1854. )

<<S'il est bien entendu , répondit M. Lelièvre, que

la loi générale du 25 mars 1841 doit recevoir à l'es

pèce son application, je pourrais, en ce qui me

concerne, ne pas insister sur l'amendement ; alors

l'évaluation devra être faite par le saisissant , con

formément à cette loi, c'est -à-dire vis-à - vis du saisi ,

dans l'exploit en validité de la saisie ou dans les

conclusions sur lesquelles est rendu le jugement.

En ce qui concerne le tiers saisi , l'évaluation devra

être faite dans l'assignation en déclaration , ou bien

dans les conclusions d'audience qui précéderont

toute condamnation à requérir contre le tiers saisi .

S'il est entendu qu'il en sera ainsi, mon but est at

teint et l'amendement devient sans objet. »

(2) L'art. 3 du projet est la reproduction textuelle
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fait tardivement, ou s'il ne fait pas les justifica

tions ordonnées, il pourra, selon les cas , être

condamné à servir la rente, faute d'avoir justifié

de sa libération , ou à des dommages et intérêts

résultant , soit de son silence , soit du retard ap

porté à faire sa déclaration , soit de la procédure

à laquelle il aura donné lieu .

Art. 4. La saisie entre les mains de personnes

non demeurant dans le royaume , scra signifiée à

personne ou domicile ; et seront observés, pour

la citation , les délais prescrits par l'art. 73 du

Code de procédure.

Art. 5. L'exploit de saisie vaudra toujours

saisic-arrêt des arrérages échus et à échoir jus

qu'à la distribution (1 ) .

de l'art. 638 du Code de procédure, sauf la suppres

sion de la conjonctive et qui relic la seconde phrase

de l'art. 638 à la première . · La suppression est ap

prouvée. La liaison était inutile . » ( Rapport de

M. Savart. )

« Le tiers saisi devant faire une déclaration , il

était naturel de se référeraux formalités prescrites

pour la déclaration de même nature, en matière de

saisie-arrêt . Remarquons toutefois que le tiers

saisi n'est condamné à servir la rente que dans le

cas où il ne justifie pas de sa libération .-Son silence

ou le retard apporté par lui à faire sa déclaration ,

ne sont réprimés que par une condamnation aux

dommages -intérêts ou aux frais de la procédure

auxquels le tiers saisi, en demeure de satisfaire à

l'obligation légale, a pu donner lieu . » (Rapport de

M. Lelièvre .)

-

(1) Le premier paragraphe est la reproduction de

l'art. 640 du Code de procédure civile .

(2) Cette partie de l'article fut proposée par M. Mo

reau, qui pour l'appuyer disait à la séance du

5 avril: « Cette disposition , messieurs , est analogue

à celle qui forme l'art. 5 de la loi hypothécaire . Vous

avez décidé que pour que la cession d'une créance

inscrite produise ses effets à l'égard du tiers , il faut

que le cessionnaire l'ait rendue publique, en la fai

sant connaître au conservateur des hypothèques.—

Le but de cet article est facile à saisir, vous avez

voulu prémunir contre la fraude ceux qui veulent

acheter des rentes et leur donner le moyen de s'as

surer qu'un créancier ne pùt, à de courts inter

valles , les céder à deux personnes différentes . —

Voici ce que porte à cet égard le rapport de la com

mission chargée de reviser la loi sur les hypothèques.

- « Quant à la publicité des cessions des créances

<< hypothécaires, son utilité ne peut être révoquée

<«< en doute , ainsi que l'a fait remarquer la cour

« royale d'Angers ; de bonnes lois doivent offrir

a des armes contre la fraude. Pourvu que l'in

< scrivant ait encore en mains, pour une raison

« quelconque , le titre de créance , il rencontre en

<< core facilement un cessionnaire tout disposé à

<< lui compter la valeur d'un droit qui cependant

« peut n'être plus le sien; il importe donc de pré

» munir ici le tiers trop facile à accepter de per

« fides propositions sur la foi des inscriptions

« constantes . » Voilà comment s'exprime cette

commission lorsqu'il s'agit de cession volontaire

-

La saisie d'une rente privilégiée ou hypothé

caire inscrite ne pourra être opposée aux tiers,

s'il n'est fait , en marge de l'inscription, mention

de la date de la saisie avec indication des noms ,

prénoms, professions et domiciles du saisissant

et du saisi (2) .

Art. 6. Dans les trois jours de la saisie , outre

un jour par cinq myriamètres de distance entre

le domicile du débiteur de la rente et celui du

saisissant , et pareil délai en raison de la distance

entre le domicile de ce dernier et celui de la partic

saisie , le saisissant sera tenu de la dénoncer à la

partie saisie (3) .

Art. 7. Lorsque le débiteur de la rente sera

domicilié hors du royaume , le délai pour la dé

-

d'une créance inscrite.-Eh bien, je dis que ces con

sidérations sont à fortiori vraies lorsqu'il s'agit de

la saisie d'une rente. - Car, veuillez le remarquer,

lorsqu'il y a cession, presque toujours le cédant

remet les titres et l'inscription au cessionnaire,

puis en ce cas le des saisissement du cédant est vo

lontaire , il donne son consentement d'une manière

explicite et en général on ne doit pas présumer

qu'alors il ait l'intention d'offrir en vente à une

autre personne la rente qu'il vient d'aliéner, et

cependant vous avez cru qu'il convenait de prendre

des précautions pour prévenir même une fraude

peu probable . — Mais lorsqu'il est question de saisie,

le saisi reste en possession et du titre et de l'inscrip

tion de la vente, et sa position de débiteur en re

tard de payement ou de satisfaire à ses obligations

le pousse à user de moyens de fraude pour se tirer

d'embarras. Ainsi, l'emploi de moyens déloyaux

pour tromper un acquéreur de bonne foi qui se pré

senterait pour acheter une rente saisie, est ici bien

plus à craindre ; pourquoi donc refuseriez-vous à ce

dernier le même moyen de s'assurer s'il n'y a pas

saisie préalable , en consultant les registres du con

servateur des hypothèques. Je suppose que je

veuille me rendre acquéreur d'une rente, pour

connaître si celui qui offre de me la céder en est

propriétaire et peut en disposer , je demande au

conservateur des hypothèques si dans ses registres

il n'est fait mention d'aucune cession antérieure ,

j'en reçois une réponse négative et j'achète la rente,

je crois être en parfaite sécurité, mais il arrive que

la veille de l'acte de cession cette rente que je viens

d'acquérir a été saisie par un créancier de mon

cédant, et je suis ainsi victime de la fraude malgré

les précautions que j'ai prises. Eh bien, je veux

empêcher que cela n'arrive , et je désire que dans

les lois que nous faisons il y ait harmonie entre les

différentes dispositions que nous adoptons ; que

lorsque dans un cas nous avons pris de bonnes pré

cautions pour empêcher la fraude , nous les mainte

nions également lorsque des motifs plus plausibles

encore militent en faveur de leur adoption . - Dans

la loi hypothécaire nous avons adopté un régime de

publicité absolue, c'est le même régime dont je de

mande le maintien. »>

-

-

-

(3)« L'art. 6 ne s'écarte qu'en un seul point de l'arti

cle 641 du Code de procédure . Il exige pour augmen

tation du délai cinq myriamètres de distance entre
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nonciation ne courra que du jour de l'échéance de

la citation au tiers saisi (1 ).

Art. 8. Dans les dix jours au plus tard après la

dénonciation à la partie saisie , le saisissant dépo

sera au greffe du tribunal , devant lequel la saisie

sera portée, le cahier des charges contenant les

noms, professions et demeures du saisissant , de

la partie saisie et du débiteur de la rente ; la na

ture de cette rente, sa quotité, celle du capital , s'il

y en a un, la date et l'énonciation du titre en vertu

duquel elle est constituée ; l'énonciation de l'in

scription si le titre contient hypothèque et si

cette hypothèque a été inscrite pour sûreté de la

rente ; les noms et demeure de l'avoué du pour

suivant, les conditions de l'adjudication et la mise

à prix (2).

Art. 9. Dans les cinq jours du dépôt au greffe,

outre un jour par cinq myriamètres de distance

entre le domicile du saisi et le lieu où siége le

tribunal, assignation sera donnée au saisi à per

le domicile du débirentier et celui du saisissant au

lieu de trois myriamètres . —La facilité des commu

nications actuelles explique cettemutation : il fallait

d'ailleurs faire concorder cet article avec la nou

velle loi sur l'expropriation des immeubles. >> (Rap

port de M. Savart.)

« La commission croit devoir supprimer les ex

pressions finales de l'article : « et de lui notifier le

« jour du dépôt du cahier des charges. » Cette par

tie de la disposition, qui enjoint au saisissant de no

tifier le jour du dépôt du cahier des charges, ne peut

être maintenue. On ne conçoit pas l'utilité de cette

formalité, puisque, aux termes de l'art . 9 du projet,

le saisi doit être assigné pour entendre statuer sur

la validité de la saisie et le mérite des dires et obser

vations concernant le cahier des charges . D'ail

leurs, on ne voit nul motif d'exiger, pour la saisie

des rentes , une prescription que l'art. 18 de la loi

sur l'expropriation forcée n'a pas requise pour la

saisie des immeubles.-On a évidemment emprunté

la disposition dont il s'agit à l'art. 641 du Code de

procédure civile , sans réfléchir que le système du

projet en discussion n'a plus rien de commun avec

celui de la loi qu'on veut abroger . » (Rapport de

M. Lelièvre .)

(1) « La substitution du mot liers saisi au mot

saisi de l'art. 642 a pour but et pour effet de

rendre le texte plus clair. - Le mot saisi, sans ad

jonction du mot¦tiers, semble désigner le crédiren

tier et non le débiteur des arrérages . Et c'est cepen

dant du jour de la signification de la citation au

débiteur des arrérages que le délai commence à

courir. Aussi Berriat de Saint-Prix prétendait-il,

page 548, nº 61 , que le mot tiers avait été omis.

L'omission étant réparée , l'article obtient l'ap

probation de la commission. » (Rapport de M. Sa

vart .)

« Cette disposition fait cesser le doute que pré

sente le texte de l'art . 642 du Code de procédure . Le

délai de la dénonciation ne court que du jour de

l'échéance de la citation au tiers saisi . Cette disposi

tion, conforme à l'art . 644 , § 2 (loi française du 24 mai

-

sonne ou domicile, à l'effet de comparaître devant

le tribunal dans les délais déterminés par les ar

ticles 72 et 1035 du Code de procédure , pour

entendre statuer sur la validité de la saisie , ainsi

que sur le mérite des dires et observations con

cernant le cahier des charges, et voir nommer le

notaire qui procédera à la vente publique de la

rente saisie, à l'intervention du juge de paix.

Cette vente sera fixée par le tribunal dans les dix

jours au plus tôt et dans les vingt jours au plus

tard à dater du jugement (3) .

Pour le surplus, il sera procédé conformément

aux dispositions des deuxième, troisième et qua

trième paragraphes de l'art . 32 du titre de la

Saisie immobilière.

Dans le même délai de cinq jours , sommation

sera faite, conformément à l'art . 33 du même titre

de la Saisie immobilière , aux créanciers inscrits

en vertu d'hypothèques établies antérieurement

à la loi du 11 brumaire an vII (4).

1842) , reçoit l'assentiment de la commission . » (Rap

port de M. Lelièvre .)

(2) L'art. 8 remplace avec des modifications l'ar

ticle 643du Code de procédure.-Le délai pour dépo

ser au greffe les conditions de la vente, est réduit à

dix jours;c'est une économie de temps .-Il n'y a plus

obligation d'énoncer la hauteur du capital , que si ce

capital est connu , constitue un chiffre déterminé.

On a supprimé l'obligation des publications faites à

l'audience. Cette suppression est une conséquence

de ce que la loi d'expropriation a aboli les publica

tions, même pour la vente forcée des immeubles.

C'est une économie de temps et d'argent. » (Rap

port de M. Savart .)

(3) « Il a paru convenable d'adopter une rédaction

analogue à celle de l'art. 32du titre de la Saisie im

mobilière. D'un autre côté, il a paru utile de dé

terminer , d'une manière claire et précise , quel sera

le tribunal compétent pour statuer sur la saisie.

Sous ce rapport, l'on a cru essentiel d'énoncer une

disposition formelle sur ce point. » (Rapport de

M. Lelièvre .)

(4) « Il est à remarquer qu'il est possible que la

rente saisie soit frappée d'hypothèque , en vertu de

constitution établie antérieurement à la foi du

11 brumaire an VII . En ce cas, il existe des créan

ciers inscrits dont il est nécessaire de sauvegarder

les droits . Or, on atteint ce but en prescrivant de

faire à ces créanciers la sommation énoncée à l'ar

ticle 33 du titre de la Saisie immobilière. Il est

certain qu'aujourd'hui encore il existe des rentes qui

ont été légalement hypothéquées. Or, il n'est pas

possible qu'une saisie ait lieu, sans que les créanciers

inscrits, ayant un droit réel sur la chose, soient in

formés de la mesure grave qui atteint leur gage et

soient ainsi mis à même de veiller à la conservation

de leurs droits . En conséquence, la commission

propose la disposition qui formera le dernier alinéa

de l'article .

-

-

« Du reste, le projet en discussion se référant

expressément, dans diverses dispositions, aux arti

cles 40, 41 , 43, 62 et 67 du titre de la Saisie immobi
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Art. 10. Le jugement qui statue sur la validité

de la saisie sera rendu dans les dix jours à comp

ter de l'expiration du délai de comparution.

Seront, de plus , observées les dispositions des

deux derniers paragraphes de l'art. 36 du titre

de la Saisie immobilière.

Art. 11. Les dispositions des art. 37 et 38 du

même titre de la Saisie immobilière seront aussi

applicables à la présente loi .

Art. 12. En exécution du jugement rendu con

formément à l'art . 10 , le notaire commis dressera

le placard annonçant la vente et contenant , outre

les renseignements énoncés en l'art . 8, l'indica

lière, il est entendu que les créanciers inscrits léga

lement sur la rente saisie jouiront des avantages que

leur assurent les articles que nous venons de citer et

auxquels le projet se rapporte formellement. Toute

fois, le délai énoncé à l'art . 76 est modifié par l'art. 21

du projeten discussion. Il est bien entendu que le

tribunal pourra désigner le juge de paix dans le res

sort duquel il pensera que la rente peut se vendre

avantageusement et que, sous ce rapport, l'article

en discussion ne limite en aucune manière le droit

du tribunal. C'est en ce sens que l'article est soumis

au vote de la chambre. - La commission a pensé

que la demande en validité doit être portée devant

le tribunal du domicile de la partie saisie, alors

même qu'il aurait été fait une autre élection de

domicile dans le titre de la créance. Un membre de

la commission a cru toutefois devoir s'abstenir sur

cette question, tranchée , dans le sens qui vient d'ê

tre exposé, par le texte précis de notre disposition

conforme à la législation en vigueur. » (Rapport de

M.Lelièvre . )

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE . « Messieurs,

l'art. 665 du Code de procédure civile faisait allu

sion aux hypothèques établies sur les rentes anté

rieurement à la loi du 11 frimaire an VII, c'est-à

dire à une époque où certaines catégories de rentes

avaient la nature d'immeubles . La loi française de

1842 , sur la saisie des rentes , reproduit cet article

sansmodification et nous l'avons reproduit demême;

nous n'avons pas cru devoir indiquer des précautions

spéciales au profit des créanciers inscrits sur ces

rentes, d'abord parce qu'ils reçoivent un avertisse

ment suffisant par la publicité de la saisie elle-même

et de toutes les formalités qui l'accompagnent, en

suite parce que les cas où les intérêts du créancier

inscrit se trouvent en jeu , sont extrêmement rares,

enfin parce que les créanciers inscrits ont les

moyens ordinaires d'intervention pour faire valoir

leurs droits . -- Dans ces termes, messieurs , on n'a

pas cru (et les explications que j'ai données à cet

égard au sénat sont consignées au Moniteur) , on n'a

pas cru devoir s'arrêter à des précautions qui, à la

rigueur, peuvent avoir leur utilité, mais dont l'ab

sence ne peut préjudicier à aucun intérêt . -- Je

pense donc, messieurs , qu'on pourrait , sans incon

vénient, ne pas introduire dans la loi le paragraphe

additionnel dont il est question, non plus qu'un

paragraphe additionnel correspondant à celui ci et

que la commission propose d'introduire dans l'arti

cle 26. »

M. VERHAEGEN : « L'honorable ministre de la jus

tion du jour, de l'heure et du lieu de l'adjudica

tion.

Des exemplaires de ce placard, imprimés sur

timbre d'affiches , seront apposés au moins cinq

jours avant l'adjudication :

10 A la porte du domicile du saisi ;

20 A la porte du domicile du débiteur de la

rente ;

30 A la principale porte de la maison commu

nale et de l'église paroissiale du lieu de l'adjudi

cation ;

40 A celle du notaire qui doit procéder à la

vente .

tice vient de dire qu'à la rigueur la précaution que

nous indiquons peut avoir son utilité ; eh bien, cela

suffit pour que nous insérions cette précaution dans

la loi. Il dit que les cas où cela pourrait être utile

sont extrêmement rares ; mais alors même que ces

cas ne se présenteraient qu'une fois sur mille , ce ne

serait pas une raison pour ne pas adopter une dis

position qui mette tous les droits à couvert . Nous

amendons le projet et il faut, dans tous les cas , qu'il

retourne au sénat ; il n'y a donc pas d'inconvénient

à admettre la proposition .-Il y a , messieurs, d'an

ciennes rentes qui ont aujourd'hui la nature d'im

meubles et qui , par conséquent, sont mises sur la

même ligne que les biens immobiliers proprement

dits ; ces rentes peuvent elles-mêmes être grevécs

d'hypothèque, et c'est le cas que nous avons prévu.

Le créancier hypothécaire inscrit sur ces rentes a

tout autant d'intérêt à être averti que le créancier

hypothécaire inscrit sur un immeuble ordinaire,

pourquoi ne pas donner autant de garanties à l'un

qu'à l'autre ? Il ne s'agit en définitive que d'insérer

quelques mots de plus dans la loi pour éviter toute

espèce de difficultés .»>

M. LELIEVRE :«Les amendements énoncés aux deux

premiers paragraphes ne sont pas contestés par M. le

ministre. Quant au paragraphe additionnel proposé

par la commission, il doit être admis à tous égards .

Quand on rédige une loi importante, il faut évidem

ment la faire complète . Or , puisque, de l'aveu de

M. le ministre de la justice, il existe des rentes qui

sont légalement frappées d'hypothèque, pourquoi

ne nous occuperions-nous pas de ces créanciers

légalement inscrits ? Les cas sont rares, mais enfin

ils existent , et la loi doit s'occuper d'une hypothèse

dont l'art . 26 du projet prévoit expressément l'exis

tence. Je ne vois pas à quel titre les créanciers in

crits seraient complétement laissés à l'écart. Nous

devons chercher à améliorer la loi de toute manière,

et dès lors tandis que rien n'est plus facile que d'ob

vier à tout inconvénient, il me paraît impossible de

laisser dans le projet une lacune regrettable . La

disposition contestée est du reste conforme au sys

tème admis par le projet concernant la saisie immo

bilière, et à tous égards elle figurera convenable

ment dans la dont nous nous occupons . Ne per

dons pas de vue que l'art . 26 suppose l'existence des

créanciers dont il s'agit . Par conséquent , rien de

plus naturel que de régler leur position dans lapour

su te et les formalités à observer vis-à- vis d'eux . »

(Séance de la chambre des représentants , du 5 avril

1854.)

¿

-
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Dans le même délai , extrait de ce placard sera

inséré dans un des journaux publiés au chef-lieu

d'arrondissement ou au chef-lieu de la province.

L'apposition des placards et l'insertion dans les

journaux auront lieu , à la requête du saisissant,

à la diligence du notaire et sous la responsabilité

de ce dernier.

Art. 15. Il sera justifié des affiches et de l'in

sertion au journal , conformément à l'art . 41 du

titre de la Saisie immobilière, et il pourra être

admis en taxe un plus grand nombre d'affiches et

d'insertions aux journaux , dans les cas prévus par

l'art . 40 du même titre (1 ) .

Art . 14. Les règles et formalités prescrites au

titre de la Saisie immobilière par les art . 42 , 43 ,

44, 46 , 47 , 48, 49 , 50 et 51 scront observées pour

l'adjudication des rentes (2 ) .

Art. 15. Si la rente exposée n'est pas portée à

plus de dix fois le montant des intérêts annuels ,

le juge de paix fixe, pour la vente, une seconde

séance à dix jours au moins et vingt jours au

plus.

Dans cet intervalle , et cinq jours au moins

avant cette seconde séance , de nouvelles affiches

seront apposées , de nouvelles annonces seront

faites par les soins et sous la responsabilité du

notaire, dans les formes prescrites précédemment;

à cette seconde séance, le notaire adjugera la rente

à l'enchérisseur qui aura fait l'offre la plus avan

tageuse, quoique inférieure à dix fois le montant

des intérêts annuels.

Cette disposition n'est applicable ni aux rentes

viagères , ni aux rentes dont les arrérages ne sont

pas exigibles en argent, ni aux autres rentes dont

le revenu annuel, payable en écus , n'atteint pas

la somme de soixante et quinze francs (5) .

Art. 16. L'adjudication sera signifiée tant à la

partie saisie qu'au tiers saisi : cette signification

(1) Les art. 13 et 14 rendent applicables à la saisie des

rentes certaines dispositions du titre de la Saisie

immobilière. Il va de soi, que certaines énonciations

de ces dispositions, incompatibles avec la saisie des

rentes, ne sauraient être appliquées à semblable

saisie. Du reste, ces énonciations ne sont qu'acces

soires, tandis que les art. 13 et 14 du projet ont

voulu se référer à la substance même des disposi

tions en matière d'expropriation . « (Rapportde M. Le

lièvre . )

(2) Voir la note précédente .

-

(3 ) M. SAVART : « Il me sera facile de faire com

prendre la nécessité de cette disposition . - Il est

très-facile de savoir si une rente est mise à prix à

dix fois le montant des intérêts lorsqu'il s'agit d'in

térêts payables en argent ; mais lorsqu'elle est paya

bleen nature , en denrées , en vin , etc., il est très

difficile de savoir si elle est mise à prix à dix fois le

montant des intérêts . » ( Séance du sénat du 11 mars

1854.)

(4) « Il est évident que, conformément à ce qui est་་

"

sera faite à personne ou domicile et par extrait

seulement.

L'extrait contiendra les noms, prénoms, pro

fessions et domiciles du saisissant , de la partie

saisie, du tiers saisi et de l'adjudicataire, le jour

de l'adjudication , le prix pour lequel elle a été

faite et le nom du notaire qui l'a reçue.

Les demandes en nullité de l'adjudication se

ront formées, à peine de déchéance, dans les huit

jours de la signification faite à la partie saisic ,

conformément au § 1er du présent article.

Elles ne suspendent pas l'obligation du tiers

saisi de servir provisoirement la rente à l'adjudi

cataire (4).

Art. 17. Si la rente a été saisie par deux créan

ciers, la poursuite appartiendra à celui qui , le

premier, aura dénoncé en cas de concurrence,

au porteur du titre le plus ancien ; et, si les titres

sont de même date, à l'avoué le plus ancien dans

l'ordre du tableau (5) .

Art . 18. La partie saisie sera tenue de proposer

ses moyens de nullité ou de péremption contre la

procédure antérieure au jugement de validité de

la saisie, avant la clôture des débats sur la de

mande en validité et contre la procédure posté

rieure , au plus tard trois jours avant l'adjudica

tion , le tout à peine de déchéance.

Il y sera procédé par les parties et statué par

le tribunal, conformément aux art . 66 et 67 du

litre de la Saisie immobilière.

Dans le cas prévu par l'art. 68 du même titre ,

il sera statué conformément à la disposition de cet

article.

Art. 19. Aucun jugement ou arrêt par défaut

en matière de saisie de rentes constituées sur par

ticuliers, ne sera susceptible d'opposition.

Ne pourront être attaqués par la voie d'appel :

1º Les jugements qui statueront sur les de

statué par l'art. 53 du titre de la Saisie immobilière,

la demande en nullité ne peut suspendre l'exécution

du jugement énoncé à l'art. 9 du projet en discus

sion, et qu'en conséquence, pendant le procès , l'ad

judicataire détenteur d'un titre auquel provision

est due, doit avoir le droit de percevoir les annuités

de la rente. Il est certain, en effet, que l'adjudica

taire a en sa faveur une présomption qui légitime

de sa part la jouissance provisoire de l'objet qui lui

a été adjugé . » (Rapport de M. Lelièvre. )

(5) M. SAVART : « Je propose d'ajouter à la fin de

l'article 17 , les mots « dans l'ordre du tableau . »>

Voici pourquoi . On dit que la poursuite appartient

à l'avoué le plus ancien.- On pourrait se demander

si c'est le plus ancien par l'âge ou le plus ancien par

titre. D'autre part, si deux avoués étaient nommés

le même jour, on pourrait se demander quel est le

plus ancien. En suivant l'ordre du tableau , comme

il faut toujours qu'ils figurent les uns à la suite des

autres, il n'y a pas de doutepossible . » ( Sénat , séance

du 11 mars .)
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mandes en subrogation contre le poursuivant, à

moins qu'elles n'aient été intentées pour collusion

oufraude (1);

20 Les jugements ou ordonnances de remise;

30 Les jugements qui statuent sur les nullités

postérieures au jugement de validité;

40 Les ordonnances de référé sur les difficultés

d'exécution .

Art. 20. L'appel de tous autres jugements sera

réglé conformément aux dispositions des art . 70

et 71 du titre de la Saisie immobilière.

(1) Le projet du gouvernement adopté par le sénat

portait :

Art. 19. Aucun jugement par défaut en matière de

saisie de rentes constituées sur particuliers , ne sera

susceptible d'opposition.

Ne pourront être attaqués par la voie de l'appel :

« lo Les jugements ou ordonnances de remises ;

« 2º Les jugements qui statuent sur les nullités

postérieures au jugement de validité ;

3º Les ordonnances de référé sur les difficultés

d'exécution . >>

- La commission de la chambre proposa la rédac

tion suivante :

Art. 19. S ler. Aucun jugement ou arrêt par dé

faut, etc.

§ 2. Ne pourront être attaqués par la voie d'appel :

« 1º Les jugements qui statueront sur la demande

en subrogation contre le poursuivant , à moins

qu'elle n'ait été intentée pour collusion et fraude ;

<< 2º Les jugements ou ordonnances de remises ;

« 30 Les jugements qui statuent , etc.;

<< 4º Les ordonnances de référé , etc. »

(Le reste comme ci-dessus.)

« La commission pense , disait le rapporteur, qu'il

faut énoncer une disposition analogue à celle de

l'art. 69 du titre dela Saisie immobilière, quant aux

jugements qui statuent sur la demande en subroga

tion formée contre le poursuivant. On comprend,

en effe , qu'en cette matière et en présence de

l'art. 17 , il peut y avoir licu à demande en subroga

tion , et dès lors il est rationnel d'adopter en entier

la disposition de l'art. 69, relative à l'expropriation

immobilière. Les motifs qui ont dicté ce dernier

s'appliquent parfaitement à l'espèce. » (Rapport de

M. Lelièvre .)

-

(Voir plus loin la note sous l'art . 21.)

(2 ) M. SAVART : « Le but de la commission, enadop

tant cette modification , a été de mettre l'art. 20 en

harmonie avec l'art . 8 de la loi sur la compétence

civile. D'après cette loi , lorsquele capital déterminé

est de plus de 2,000 francs, on peut appeler ; et

quand le capital n'est pas déterminé , on peut le dé

terminer pour certains objets par les mercuriales .

Nous avons donc cru devoir modifier la rédaction

primitive de l'art. 20 pour la mettre en harmonie

avec l'art. 8 de la loi sur la compétence civile . ) »

(Sénat, séance du 11 mars 1854.)

(3) M. LELIEVRE , rapporteur : « Je dois d'abord

justifier l'amendement de la commission énoncé à

l'art. 19. L'amendement a pour objet de rétablir le

texte de l'art . 69 du titre de la Saisie immobilière,

texte que le projet mutile sans aucun motif. Je ne

puis vraiment concevoir pourquoi le projet, en re

Sera, de plus , observée la disposition de l'ar

ticle 72 du même titre, si la rente, déterminée

par le capital ou par les mercuriales, lorsqu'il

s'agira d'objets appréciables de cette manière, et,

à défaut de ces éléments , par le saisissant, n'ex

cède pas la valeur de deux mille francs (2) .

Art. 21. Si la rente a été saisie par deux créan

ciers , la subrogation pourra être demandée dans

le cas prévu par l'art. 59 du titre de la Saisie im

mobilière, et, en ce cas , sera aussi observé l'art . 60

du même titre (5).

produisant le texte de l'art . 69 dont il s'agit, en re

tranche la partie que la commission propose de réta

blir. Ne pas admettre notre proposition, c'est

évidemment faire supposer que le projet exclut la

disposition retranchée . Il n'est pas possible de don

ner une autre explication raisonnable de la mutila

tiou qu'on fait subir à l'art. 69. Si on reproduit quel

ques dispositions d'un article de loi antérieure et

que l'on supprime une partie de cet article, n'est-il

pas évident qu'on est censé répudier la partie sup

primée ? M. le ministre de la justice prétendait

hier, comme il prétendra encore aujourd'hui, qu'en

cas de silence du projet sur les demandes en sub

rogation et en distraction , l'on doit nécessairement

se référer aux dispositions de la loi sur l'expropria

tion forcée. Il n'en est pas ainsi . En France, où on

avait fait l'erreur que M. le ministre de la justice

vous convie à commettre, les tribunaux ont décidé

que les dispositions du titre de la Saisie immobi

lière relativement à la distraction ne pouvaient être

appliquées à la saisie des rentes.

-

« Voici ce qu'a décidé un arrêt de la cour de

Douai , du 12 juin 1846 (Sirey, 1846, part. II , p . 473) :

« Le délai d'appel des jugements rendus sur les de

<< mandes en revendication ou en distraction for

« mées par des tiers en matière de saisie de rentes

« est de trois mois, à partir de la signification à do

<< micile, selon la règle générale. Le délai de huit

"

-

jours fixé par l'art . 651 ne s'applique qu'à l'appel

<< des jugements statuant sur des moyens de nullité

«< ou autres incidents relatifs à la procédure. A cet

« égard il n'en est pas comme en matière de saisie

« immobilière. » Ainsi, en France, parce qu'on n'a

pas eu soin de se référer à certaines dispositions du

titre de la Saisie immobilière, on a décidé que ces

dispositions n'étaient pas applicables à la saisie des

rentes. Voilà ce qui prouve évidemment combien

il est dangereux d'admettre le système de M. le mi

nistre ; voilà qui établit que les tribunaux n'appli

queront pas à la saisie des rentes les dispositions du

titre de l'Expropriation auxquelles le projet en

discussion ne se rapportera pas formellement ; à

plus forte raison , lorsque le projet n'aura adopté

qu'une partie d'un article du titre de la Saisie im

mobilière, se gardera-t -on bien de penser que la

partie supprimée doit néanmoins recevoir son ap

plication à la saisie des rentes. — Je ne conçois pas,

du reste, qu'on laisse subsister des doutes sérieux

sur l'exécution de la loi , alors que nous pouvons les

faire disparaitre par des dispositions formelles.

«Quant a moi , messieurs ,j'estime qu'alors que nous

pouvons traucher facilement des questions dou

teuses qui peuvent donner lieu à des contestations
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Art. 22. Les demandes en distraction seront

formées et jugées conformément aux art . 62 , 63,

64 et 65 du même titre de la Saisie immobilière .

Dans le cas énoncé au dernier alinéa du même

sérieuses, nous devons nécessairement ne pas les

négliger. En cela nous rendrons un service éminent

à la chose publique . Je persiste donc à soutenir des

amendements qui ont une utilité incontestable . -

Ces raisons justifient évidemment les propositions

de la commission en ce qui concerne les divers ar

ticles soumis à vos délibérations . »

M.LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « L'arrêt que vient

de citer l'honorable M. Lelièvre me paraît excessi

vement sévère et blesser un peu les règles de l'in

terprétation . Il est de toute évidence, ainsi que je

l'ai dit hier, que ce qui concerne la subrogation et

la distraction , dans la loi sur l'expropriation forcée,

doit être étendu de plein droit , en vertu de l'analo

gie, à la loi sur la saisie des rentes pour les cas très

rares où les questions de subrogation et de distrac

tion peuvent se présenter. -.- En effet, messieurs,

non-seulement cela résulte , j'ai eu l'honneur de le

dire hier , de l'exposé des motifs et des rapports faits

sur le projet, mais encore du devoir du juge, qui

doit toujours , dans les cas qui se présentent, suivrc

les règles de l'analogie et les appliquer dans toute

leur étendue .-En effet , l'analogie est la voie de rai

sonnement que le juge doit suivre constamment,

lorsqu'il se trouve dans le cas de devoir juger une

contestation, puisqu'il est obligé de juger, qu'il ne

lui est pas permis de dire qu'il ne jugera pas. or,

sans aucune difficulté , sans violer aucune règle

d'interprétation et de raisonnement, le juge doit

être amené naturellement à appliquer à la subroga

tion et à la distraction toutes les dispositions de la

loi sur l'expropriation forcée qui ont rapport à ces

deux incidents lorsqu'ils surviennent parfois en

matière de sais e.

-

« Je persiste donc à croire que je suis dans le

vrai lorsque je dis que les dispositions additionnelles

qui forment les art . 21 et 22 sont inutiles dans la loi

sur la saisie des rentes, que l'esprit de la loi suffit

pour amener le juge à faire application, en matière

de saisies des rentes, des dispositions sur ces inci

dents qui ont été libellées dans la loi sur l'expro

priation forcée ; et je répète que si la cour de Douai

admet que les dispositions de principe relatives à

la subrogation et à la distraction sont applicables

aux saisies de rentes , elle aurait dû appliquer égale

ment les dispositions règlementaires relatives aux

délais et aux formes que l'on doit suivre en matière

de subrogation et de distraction . — Voilà , je crois,

les véritables principes . Vous ne pouvez pas vous

laisser influencer par un arrêt qui peut avoir été

trop sévère ou s'être présenté dans des circon

stances que nous ne connaissons pas. Les principes

que je rapporte sont exacts ; l'analogie sera la règle

que le juge suivra en toute sécurité dans cette cir

constance. Je suis donc d'opinion que l'addition

des articles 21 et 22 est inutile . »

M. LELIÈVRE, rapporteur : « Messieurs, nous de

vons naturellement faire la meilleure loi possible.

Or, n'est-il pas évident que nous ne pouvons garder

le silence sur des questions qui peuvent se présen

ter chaque jour, et ainsi engager les citoyens dans

des difficultés qu'un législateur prudent doit néces

article 63 , le tribunal fixera un nouveau délai

pour l'adjudication , conformément à l'art . 9 de la

présente loi.

Art. 23. Faute par l'adjudicataire de faire les

sairement prévenir . Eh bien , les monuments de

jurisprudence prouvent que les tribunaux n'admet

tent pas le système qu'en cas de silence du projet

de la saisie des rentes , l'on doive se référer au pro

jet de saisie immobilière. La Cour de Douai et

d'autres tribunaux ont condamné cette prétention.

Or, puisqu'il y a matière à doute sérieux , les raisons

les plus puissantes ne doivent-elles pas nous enga

ger à nous expliquer à cet égard dans le projet en

discussion d'une manière claire et précise? Comment

laisserions-nous à l'arbitraire des tribunaux des

points de droit que nous pouvons décider d'une

manière irrévocable ? »

-

M. LE PRÉSIDENT : « Nous revenons au no 1º du

§ 2 de l'art. 19 : « 1º Les jugements qui statueront

« sur la demande en subrogation contre le pour

« suivant, à moins qu'elle n'ait été intentée pour

« collusion ou fraude. >>

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « Je voudrais une

explication de l'honorable rapporteur . - Le para

graphe de l'article 19 porte : « Les jugements qui

<< statueront sur la demande en subrogation contre

«< le poursuivant , à moins qu'elle n'ait été intentée

« pour collusion ou fraude. » — La subrogation , aux

termes de l'art. 58 de la loi sur l'expropriation for

cée , peut être demandée dans ce cas- ci : « Faute par

« le créancier saisissant... » Je demanderai d'où il

résulte que cet article 58 de la loi d'expropriation

forcée est applicable en matière de rente ; car il

n'en est pas fait mention dans les dispositions de la

loi. »>

M. LELIEVRE, rapporteur : « L'amendement de la

commission doit nécessairement être maintenu en

présence de la décision de la Chambre , et d'ailleurs

parce qu'il n'est pas possible de ne reproduire qu'en

partie la disposition de l'art . 69 du titre de la Saisie

immobilière, alors que M. le ministre convient que

même la partie qui concerne la subrogation , et

énoncée à l'amendement de la commission , est

conforme à l'esprit du projet. »

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « Messieurs, la de

mande que j'ai faite à l'honorable rapporteur avait

précisément pour but de le forcer à reconnaître

virtuellement que l'on était obligé d'étendre les

dispositions de la loi sur l'expropriation forcée à la

saisie des rentes . Car il n'y a dans le projet de loi

sur la saisie des rentes , tel qu'il est sorti des mains

de la commission , aucune disposition analogue à

l'art. 58 de la loi d'expropriation forcée. -L'art. 58

pose un cas de subrogation qui se présente lorsque

le créancier saisissant n'a plus poursuivi sur la se

conde saisie à lui dénoncée conformément à l'art.57.

Dans ce cas il y a subrogation , comme dans l'art . 59

il y a subrogation en cas de collusion ou fraude.

Eh bien, l'art . 58 devrait être, ce me semble, inscrit

dans la loi sur la saisie des rentes au même titre que

l'art. 59.-Vous voyez donc bien que lorsque je disais

tantôt qu'il était inutile de parler de la subrogation ,

parce que la subrogation est comprise de plein droit

dans la loi sur la saisie des rentes, j'avais raison d'in

voquer l'analogie , car évidemment le paragraphe

actuellement en discussion, qui est ajouté sous le 1º
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justifications prescrites par l'art . 30 du titre de la

Saisie immobilière, ou d'exécuter les clauses de

l'adjudication , la rente sera vendue à la folle en

chère devant le même notaire, sans préjudice des

autres voies de droit.

Il y sera procédé conformément aux art. 74,

75, 76 , 77 , 78 et 79 du même titre . Néanmoins

les nouvelles affiches et la signification prescrite

par l'art. 76, précéderont de cinq jours au moins

celui de la nouvelle adjudication , et les moyens de

nullité seront jugés conformément à ce qui est

statué à l'art. 18 de la présente loi relativement

aux nullités proposées contre la procédure posté

rieure au jugement de validité .

Art. 24. Lorsque, à raison d'un incident ou

pour tout autre motif, l'adjudication aura été

retardée, il sera procédé conformément à l'art. 80

du titre de la Saisie immobilière.

Néanmoins le délai entre l'ordonnance et l'ad

judication sera de dix jours au moins et de vingt

jours au plus.

Art. 25. L'art . 81 du titre de la Saisie immobi

lière est également applicable au présent titre.

Art . 26. Lorsqu'une rente aura été saisie réel

de l'article 19, porte sur l'article 58 de la loi sur les

expropriations forcées, qui est censé répété dans

la loi sur la saisie des rentes. Je ne puis pas le com

prendre autrement. Le paragraphe additionnel qu'on

nous propose s'applique évidemment à la subroga

tion fondée sur la négligence , et rien , dans la loi , n'a

déclaré que la négligence fùt un titre a la subroga

tion. Il faut s'en référer à la loi sur les expropria

tions forcées . »

M. LELIÈVRE, rapporteur : « Je fais d'abord remar

quer à M. le ministre de la justice qu'il fait le procès

-à la chambre qui vient de voter les art . 21 et 22 nou

veaux proposés par la commission . Du reste , je pie

M.le ministre de remarquer que, d'après l'art. 17 du

projet, une rente peut être saisie par deux créan

ciers. Or l'art . 21 nouveau annonce clairement dans

quel cas il devra y avoir lieu à subrogation , c'est

dans l'hypothèse énoncée à l'art. 59 du titre de la

Saisie immobilière. Cette disposition est relative

non-seulement au cas de fraude ou de collusion ,

mais aussi à celui de négligence , et cela est si vrai

que cet art. 59 décrit même les caractères de la né

gligence. En conséquence en se référant à l'art. 59

du titre de l'Expropriation, nous comprenons les

divers cas de subrogation , celui de collusion et l'hy

pothèse de négligence . Or puisque l'art. 17 du

projet en discussion prévoit le cas où il existe deux

saisissants, rien de plus naturel que d'énoncer dans

l'art. 21 nouveau que la subrogation pourra être

demandée dans le cas de l'art . 59 du titre de

l'Expropriation . Il n'est pas nécessaire de se réfé

rer à l'article 58 du même titre, parce que l'art. 59

comprend l'hypothèse de cette disposition ; il est

relatif, d'après ses termes mêmes , à la négligence du

saisissant , comme à la collusion . — En conséquence

il comprend d'une manière générale tous les cas où

il y a lieu à subrogation . — Je persiste donc à sou

tenir que les amendements de la commission de

lement et que la saisie aura été dénoncée, il sera

libre au poursuivant et au saisi , s'ils sont majeurs

et maîtres de leurs droits, de faire prononcer la

conversion de la poursuite de la saisie en vente

volontaire, conformément à l'article 82 du titre

de la Saisie immobilière .

Ils présenteront, à cet effet , requête au prési

dent du tribunal qui doit connaître de la saisie,

lequel statuera conformément à l'art . 83 du même

titre.

Les créanciers inscrits , ayant hypothèque éta

blie antérieurement la loi du 11 brumaire

an VII , seront aussi sommés, cinq jours au moins

avant l'adjudication , de comparaître à la vente

conformément au même article (1 ) .

Seront de plus applicables , les art . 85 et 86 du

titre ci-dessus indiqué.

Art. 27. Lorsqu'il existera , antérieurement au

dépôt au greffe du cahier des charges , un juge

ment ordonnant la vente des rentes saisies , dans

le cas où la vente des rentes a lieu aux enchères ,

en vertu de décisions judiciaires , le saisi pourra,

après ce dépôt, appeler le saisissant en référé

pour être procédé et statué conformément à

vaient être admis et pour maintenir celui qu'elle

propose à l'art. 19, nº 1 , il y a un motif sans réplique ,

c'est qu'en reproduisant l'art. 69 du titre de la Sai

sie immobilière, l'on ne peut autoriser une suppres

sion de la partie de ce dernier article relative à la

subrogation . - Sans cela il ne sera pas possible de

soutenir que le projet en discussion a voulu adopter

une disposition qu'il aurait supprimée formelle

ment. Suppression d'autant plus remarquable que le

projet énonce en termes exprès le surplus de la

disposition de l'art. 69. Ces considérations démon

trent à l'évidence la justesse des amendements que

je défends . La disposition est mise aux voix et

adoptée. (Chambre des représentants, séance du

6 avril.)

« Bien qu'il paraisse évident à votre commission

que pour tout ce qui concerne la subrogation et la

distraction, il faille avoir recours aux principes gé

néraux établis dans la loi sur l'expropriation, et

qu'il n'y ait pas nécessité absolue de libeller dere

chefet de répéter dans la loi sur les rentes des dispo

sitions déjà existantes dans la loi d'expropriation ,

comme ce qui abonde ne nuit pas , la commission

adopte. » (Rapport de M. Savart après renvoi . )

( 1 ) M. LELIEVRE « Messieurs , la disposition addi

tionnelle proposée par la commission est la consé

quence nécessaire de l'amendement adopté par la

chambre sur l'art. 9. Du moment qu'on croit devoir

prendre égard à la position des créanciers légale

mentinscrits, en vertu d'hypothèques établies anté

rieurement à la loi du 11 br an vii, l'on con

çoit qu'en matière de conversion de la saisie en

vente volontaire, ces créanciers doivent être som

més de comparaître à la vente . Il est donc évident

que la proposition de la commission n'est que l'exé

cution de la décision de la chambre et tend à com

pléter le projet. ( Chambre des représentants ,

séauce du 6 avril 1854.)
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l'article 89 du titre de la Saisie immobilière.

Art, 28. La distribution du prix sera faite

ainsi qu'il est prescrit au titre de la distribution

par contribution , sans préjudice néanmoins des

hypothèques établies antérieurement à la loi du

11 brumaire an vii (1er novembre 1798 ) ( 1 ) .

Art. 29. Les formalités et délais prescrits par

les articles 1 , 2 , 4 , 6 , 8 , 9 , 10 et 12 , seront ob

servés, à peine de nullité ou de péremption.

Les nullités prononcées par le présent article

pourront être proposées par tous ceux qui y au

ront intérêt.

La péremption aura lieu de plein droit , lors

que les actes prescrits par le présent titre n'au

ront point été accomplis dans les délais fixés , sans

préjudice à la condamnation aux dépens et aux

dommages-intérêts , s'il y a lieu .

DISPOSITION TRANSITOIRE .

Art. 30. Les ventes judiciaires de rentes consti

tuées sur particuliers , commencées antérieure

ment à la mise à exécution du présent titre , con

-

-

► ( 1 ) « L'article ordonne que la distribution des prix,

provenant de la vente des rentes , soit faite par con

tribution , en exceptant toutefois le cas où la rente

aurait été affectée d'hypothèque avant la loi du

1er novembre 1798. Les deniers fournis par l'acqué

reur d'une rente doivent servir à payer, et le créan

cier qui a poursuivi et les créanciers qui ont

formé opposition au prix de la vente . Si le

poursuivant est seul créancier, à lui l'intégralité

bondu prix jusqu'à concurrence de ce qu'il a

en principal, intérêts et frais . Le surplus, s'il en

existe, retourne en mains de celui à qui la rente

vendue appartenait. Si, au contraire , plusieurs

créanciers se présentent , tous (sauf les privilégiés)

ont des droits égaux sur le prix auquel la rente a été

adjugée. Ils ont un mois pour s'entendre entre

eux. Ce délai écoulé , à la requête du créancier le

plus diligent, le président nomme un juge-commis

saire chargé de la distribution par contribution. ·

Alors chaque créancier non privilégié reçoitau marc

le franc au prorata de ce qui lui est dù. Cepen.

dant, avant la publication de la loi du 1er novem

bre 1798 qui a mobilisé toutes les rentes, il y avait

des rentes mobilières et des rentes immobilières .

Ces dernières pouvaient être affectées d'hypothè

ques. Les hypothèques prises à une époque où

cela était licite doivent encore avoir leur puissance

aujourd'hui . La loi n'a pas d'effet rétroactif. C'est

pourquoi le projet soumis , comme la loi de brumaire

an vi et le Code civil , respecte les hypothèques

établies surdes rentes immobilières, antérieurement

au ler novembre 1798.- Un membre fait observer

qu'il y a absence de l'obligation de faire notifier la

saisie et les poursuites aux créanciers inscrits ,

ayant hypothèque sur la rente par suite de leurs

droits antérieurs à la loi de brumaire an VII. - Su.

vant lui, dans l'art. 6, on devrait imposer au pour

suivant l'obligation de dénoncer la sa sie aux créan

ciers inscrits , et dans l'art. 9 ordonner de donner

-

-

-

-

tinueront d'être régies par les dispositions légis

latives actuellement en vigueur (2 ) .

Les ventes seront censées commencées si le

cahier des charges a été déposé .

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de la justice ,

M. CH. FAIDER.

419.15 AOUT 1834. — Arrêté royal qui approuve

le tracé de la route de Riempst à Hallembaye.

(Monit. du 18 août 1854.)

Léopold , etc. Revu notre arrêté du 27 mai 1852,

décrétant la construction et fixant le tracé de la

route de Riempst à Hallembaye ;

Vu le plan indiquant un nouveau tracé étudié

pour la deuxième section de cette route, comprise

entre Sichen et Eben ;

Considérant que ce tracé constitue une amélio

ration réelle , tant sous le rapport de l'économie

assignation aux créanciers inscrits au domicile élu

aux mêmes effets qu'au saisi . » ( Rapport de M. Sa

vart.)

(2) « L'article n'est qu'une disposition transitoire

pour régler la marche à suivre lorsque des pour

suites, commencées sous l'empire du Code de pro

cédure civile , pour parvenir à la vente des rentes

constituées sur des particuliers , ne sont pas para

chevées à l'époque de la mise en vigueur du projet.

Si les poursuites sont avancées au point que le

dépôt du cahier des charges soit effectué, elles cou

tinueront avec les trois publications, la vente par

devant le tribunal entier et les formalités du Code

de procédure. Si, au contraire , le cahier des

charges n'a pas été déposé, le saisissant se conforme

aux prescriptions du projet . » (Rapp . de M. Savart.)

« Cet article a pour objet de prévenir les incon

vénients, résultant toujours du passage d'une légis

lation à l'autre. Il contient des mesures analogues à

celles qui ont été admises en matière de saisie im

mobilière. Si , antérieurement au jour où le pro

jet en discussion sera exécutoire , le saisissant a

déposé le cahier des charges , conformément à

l'art. 643 du Code de procédure civile , la saisie sera

poursuivie suivant les dispositions de ceCode . Si, au

contraire, ce cahier des charges n'a pas été déposé,

ce sera la loi nouvelle qui devra être observée. Il

résulte de là que, si le saisissant s'est borné à noti

fier antérieurement la saisie, comme le prescrit

l'art. 641 du Code de procédure, il devra, au plus

tard dans les dix jours à partir de la mise à exécu

tion de la loi nouvelle, se conformer à l'art. 8 du

projet en discussion , déposer le cahier des charges

et poursuivre la saisie d'après les formalités établies

par la loi nouvelle . — 11 va de soi que tous les actes

légalement accomplis avant la mise à exécution du

projet, sont valables et doivent être respectés. »

(Rapport de M. Lelièvre.)

-

-


